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VOLKSWAGEN ASSURANCE est une offre d’assurance automobile 
de VOLKSWAGEN BANK GmbH - Succursale en France : 266 avenue 
du Président Wilson - 93218 Saint-Denis la Plaine Cedex - RCS Bobigny 
451 618 904 - Mandataire d’assurance et d’intermédiaire d’assurance  
n° ORIAS : 08 040 267 (www.orias.fr). Contrat souscrit auprès de NEXX 
Assurances S.A. Société Anonyme au capital de 16 182 000 € 
entièrement versé. Siège social : Chaban de Chauray, 79 000 NIORT 
RCS Niort B 403 329 519. Entreprise régie par le Code des Assurances. 
NEXX Assurances est membre du Groupement des Entreprises 
Mutuelles d’Assurances.  
Document non contractuel. Pour plus de précisions consultez 
les conditions générales disponibles chez votre Distributeur.

Assurance Automobile
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AUDI ASSURANCE est une offre 
d’assurance automobile  de VOLKSWAGEN BANK 
GmbH - Succursale en France : 266 avenue 
du Président Wilson - 93218 Saint-Denis la Plaine 
Cedex RCS - Bobigny 451 618 904 - Mandataire 
d’assurance et d’intermédiaire d’assurance n° ORIAS 
: 08 040 267 (www.orias.fr). Contrat souscrit auprès 
de NEXX Assurances S.A. Société Anonyme 
au capital de 16 182 000 € entièrement versé. 
Siège social : Chaban de Chauray, 79 000 NIORT 
RCS Niort B 403 329 519. Entreprise régie 
par le Code des Assurances. NEXX Assurances 
est membre du Groupement des Entreprises 
Mutuelles d’Assurances. 
Document non contractuel. Pour plus de précisions 
consultez les conditions générales disponibles 
chez votre Distributeur.
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Assurance automobile
Particuliers

SEAT ASSURANCE est une offre d’assurance automobile 
de VOLKSWAGEN BANK GmbH - Succursale en France : 266 avenue 
du Président Wilson - 93218 Saint-Denis la Plaine Cedex - RCS Bobigny 
451 618 904 - Mandataire d’assurance et d’intermédiaire d’assurance  
n° ORIAS : 08 040 267 (www.orias.fr). Contrat souscrit auprès de NEXX 
Assurances S.A. Société Anonyme au capital de 16 182 000 € 
entièrement versé. Siège social : Chaban de Chauray, 79 000 NIORT 
RCS Niort B 403 329 519. Entreprise régie par le Code des Assurances. 
NEXX Assurances est membre du Groupement des Entreprises 
Mutuelles d’Assurances. 
Document non contractuel. Pour plus de précisions consultez 
les conditions générales disponibles chez votre Distributeur.
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SKODA ASSURANCE est une offre d’assurance automobile 
de VOLKSWAGEN BANK GmbH - Succursale en France : 266 avenue 
du Président Wilson - 93218 Saint-Denis la Plaine Cedex - RCS Bobigny 
451 618 904 - Mandataire d’assurance et d’intermédiaire d’assurance  
n° ORIAS : 08 040 267 (www.orias.fr). Contrat souscrit auprès de NEXX 
Assurances S.A. Société Anonyme au capital de 16 182 000 € 
entièrement versé. Siège social : Chaban de Chauray, 79 000 NIORT 
RCS Niort B 403 329 519. Entreprise régie par le Code des Assurances. 
NEXX Assurances est membre du Groupement des Entreprises 
Mutuelles d’Assurances. 
Document non contractuel. Pour plus de précisions consultez
les conditions générales disponibles chez votre Distributeur.
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Volkswagen Assurance :
l’assurance auto en toute
sécurité

* habilité à présenter des opérations d’assurance.
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TIERS MAXI TOUS RISQUES

Responsabilité civile /Défense

Recours

Dommages corporels du conducteur 

Assistance

Catastrophes naturelles

Bris de glace

Incendie, Explosion, Attentat

Vol

Dommages tous accidents

GARANTIES OPTIONNELLES

Contenu professionnel

Accessoires hors série 

Aménagements professionnels

PACK MOBILITE

Assistance panne 0 km

Véhicule de remplacement

 �Des garanties étendues.

 �Une couverture très complète.

 �Un contrat simple et «sans surprise».  

	

De très bonnes raisons 
de souscrire une offre 
Volkswagen Assurance !

 �En cas de sinistre, vos démarches sont 

simplifiées.    

Les ateliers de réparation des réseaux  

du Groupe VOLKSWAGEN France vous 

assisteront dans la déclaration  

de sinistre et prendront en charge  

la réparation du véhicule.  

De plus, vous n’avez aucune avance de 

fonds à effectuer, votre assurance règle 

directement l’atelier de réparation, seule 

la franchise éventuelle reste à votre charge.

 �Vous bénéficiez d’une assistance 

24h/24, et 7j/7. 

En cas d’accident et d’immobilisation du 

véhicule, l’assistance prend en charge 

son remorquage jusqu’aux ateliers de 

réparation des réseaux du Groupe  

VOLKSWAGEN France le plus proche. 

Elle assiste les personnes et, si néces-

saire, couvre les frais d’hébergement.  

En cas de panne, l’assistance zéro km 

(si souscrite) intervient à votre domicile, 

sans franchise kilométrique.

 �Votre mobilité est assurée. 

Vous pouvez aussi disposer d’un 

véhicule de remplacement en cas de 

panne, d’accident ou de vol.

N’hésitez pas à demander un devis à 

votre Conseiller Assurance*

 �Votre véhicule assuré immédiatement 

sans démarche supplémentaire. 

Chez votre Distributeur, votre Conseiller 

Assurance*, pourra réaliser à votre 

demande, un devis d’assurance. Il sera 

également en mesure de vous faire 

signer votre contrat et surtout de vous 

remettre votre attestation d’assurance.

 �Vous bénéficiez de garanties complètes 

et solides adaptées à vos besoins. 

Par exemple, la garantie dommages 

corporels du conducteur est  

systématiquement incluse dans 

votre contrat d’assurance.

 �Vous pouvez choisir le montant de votre 

franchise. 

Votre Conseiller Assurance* vous 

proposera différents niveaux de 

franchise en fonction de la prime que 

vous souhaitez payer.

 �Vous pouvez ajouter des garanties 

supplémentaires si vous le souhaitez. 

Notre offre assurance automobile 

comporte des options pour compléter 

votre garantie comme par exemple  

l’assurance du contenu professionnel,  

des accessoires de votre véhicule ou des 

éventuels aménagements professionnels.
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Seat Assurance :
l’assurance auto en toute
sécurité

* habilité à présenter des opérations d’assurance.
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TIERS MAXI TOUS RISQUES

Responsabilité civile /Défense

Recours

Dommages corporels du conducteur 

Assistance

Catastrophes naturelles

Bris de glace

Incendie, Explosion, Attentat

Vol

Dommages tous accidents

GARANTIES OPTIONNELLES

Contenu professionnel

Accessoires hors série 

Aménagements professionnels

PACK MOBILITE

Assistance panne 0 km

Véhicule de remplacement

 �Des garanties étendues.

 �Une couverture très complète.

 �Un contrat simple et «sans surprise».  

	

De très bonnes raisons 
de souscrire une offre 
Seat Assurance !

 �En cas de sinistre, vos démarches sont 

simplifiées.    

Les ateliers de réparation des réseaux  

du Groupe VOLKSWAGEN France vous 

assisteront dans la déclaration  

de sinistre et prendront en charge  

la réparation du véhicule.  

De plus, vous n’avez aucune avance de 

fonds à effectuer, votre assurance règle 

directement l’atelier de réparation, seule 

la franchise éventuelle reste à votre charge.

 �Vous bénéficiez d’une assistance 

24h/24, et 7j/7. 

En cas d’accident et d’immobilisation du 

véhicule, l’assistance prend en charge 

son remorquage jusqu’aux ateliers de 

réparation des réseaux du Groupe  

VOLKSWAGEN France le plus proche. 

Elle assiste les personnes et, si néces-

saire, couvre les frais d’hébergement.  

En cas de panne, l’assistance zéro km 

(si souscrite) intervient à votre domicile, 

sans franchise kilométrique.

 �Votre mobilité est assurée. 

Vous pouvez aussi disposer d’un 

véhicule de remplacement en cas de 

panne, d’accident ou de vol.

N’hésitez pas à demander un devis à 

votre Conseiller Assurance*

 �Votre véhicule assuré immédiatement 

sans démarche supplémentaire. 

Chez votre Distributeur, votre Conseiller 

Assurance*, pourra réaliser à votre 

demande, un devis d’assurance. Il sera 

également en mesure de vous faire 

signer votre contrat et surtout de vous 

remettre votre attestation d’assurance.

 �Vous bénéficiez de garanties complètes 

et solides adaptées à vos besoins. 

Par exemple, la garantie dommages 

corporels du conducteur est  

systématiquement incluse dans 

votre contrat d’assurance.

 �Vous pouvez choisir le montant de votre 

franchise. 

Votre Conseiller Assurance* vous 

proposera différents niveaux de 

franchise en fonction de la prime que 

vous souhaitez payer.

 �Vous pouvez ajouter des garanties 

supplémentaires si vous le souhaitez. 

Notre offre assurance automobile 

comporte des options pour compléter 

votre garantie comme par exemple  

l’assurance du contenu professionnel,  

des accessoires de votre véhicule ou des 

éventuels aménagements professionnels.
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Audi Assurance :
l’assurance auto en toute
sécurité

* habilité à présenter des opérations d’assurance.
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TIERS MAXI TOUS RISQUES

Responsabilité civile /Défense

Recours

Dommages corporels du conducteur 

Assistance

Catastrophes naturelles

Bris de glace

Incendie, Explosion, Attentat

Vol

Dommages tous accidents

GARANTIES OPTIONNELLES

Contenu professionnel

Accessoires hors série 

Aménagements professionnels

PACK MOBILITE

Assistance panne 0 km

Véhicule de remplacement

 �Des garanties étendues.

 �Une couverture très complète.

 �Un contrat simple et «sans surprise».  

	

De très bonnes raisons 
de souscrire une offre 
Audi Assurance !

 �En cas de sinistre, vos démarches sont 

simplifiées.    

Les ateliers de réparation des réseaux  

du Groupe VOLKSWAGEN France vous 

assisteront dans la déclaration  

de sinistre et prendront en charge  

la réparation du véhicule.  

De plus, vous n’avez aucune avance de 

fonds à effectuer, votre assurance règle 

directement l’atelier de réparation, seule 

la franchise éventuelle reste à votre charge.

 �Vous bénéficiez d’une assistance 

24h/24, et 7j/7. 

En cas d’accident et d’immobilisation du 

véhicule, l’assistance prend en charge 

son remorquage jusqu’aux ateliers de 

réparation des réseaux du Groupe  

VOLKSWAGEN France le plus proche. 

Elle assiste les personnes et, si néces-

saire, couvre les frais d’hébergement.  

En cas de panne, l’assistance zéro km 

(si souscrite) intervient à votre domicile, 

sans franchise kilométrique.

 �Votre mobilité est assurée. 

Vous pouvez aussi disposer d’un 

véhicule de remplacement en cas de 

panne, d’accident ou de vol.

N’hésitez pas à demander un devis à 

votre Conseiller Assurance*

 �Votre véhicule assuré immédiatement 

sans démarche supplémentaire. 

Chez votre Distributeur, votre Conseiller 

Assurance*, pourra réaliser à votre 

demande, un devis d’assurance. Il sera 

également en mesure de vous faire 

signer votre contrat et surtout de vous 

remettre votre attestation d’assurance.

 �Vous bénéficiez de garanties complètes 

et solides adaptées à vos besoins. 

Par exemple, la garantie dommages 

corporels du conducteur est  

systématiquement incluse dans 

votre contrat d’assurance.

 �Vous pouvez choisir le montant de votre 

franchise. 

Votre Conseiller Assurance* vous 

proposera différents niveaux de 

franchise en fonction de la prime que 

vous souhaitez payer.

 �Vous pouvez ajouter des garanties 

supplémentaires si vous le souhaitez. 

Notre offre assurance automobile 

comporte des options pour compléter 

votre garantie comme par exemple  

l’assurance du contenu professionnel,  

des accessoires de votre véhicule ou des 

éventuels aménagements professionnels.
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Skoda Assurance :
l’assurance auto en toute
sécurité

* habilité à présenter des opérations d’assurance.
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TIERS MAXI TOUS RISQUES

Responsabilité civile /Défense

Recours

Dommages corporels du conducteur 

Assistance

Catastrophes naturelles

Bris de glace

Incendie, Explosion, Attentat

Vol

Dommages tous accidents

GARANTIES OPTIONNELLES

Contenu professionnel

Accessoires hors série 

Aménagements professionnels

PACK MOBILITE

Assistance panne 0 km

Véhicule de remplacement

 �Des garanties étendues.

 �Une couverture très complète.

 �Un contrat simple et «sans surprise».  

	

De très bonnes raisons 
de souscrire une offre 
Skoda Assurance !

 �En cas de sinistre, vos démarches sont 

simplifiées.    

Les ateliers de réparation des réseaux  

du Groupe VOLKSWAGEN France vous 

assisteront dans la déclaration  

de sinistre et prendront en charge  

la réparation du véhicule.  

De plus, vous n’avez aucune avance de 

fonds à effectuer, votre assurance règle 

directement l’atelier de réparation, seule 

la franchise éventuelle reste à votre charge.

 �Vous bénéficiez d’une assistance 

24h/24, et 7j/7. 

En cas d’accident et d’immobilisation du 

véhicule, l’assistance prend en charge 

son remorquage jusqu’aux ateliers de 

réparation des réseaux du Groupe  

VOLKSWAGEN France le plus proche. 

Elle assiste les personnes et, si néces-

saire, couvre les frais d’hébergement.  

En cas de panne, l’assistance zéro km 

(si souscrite) intervient à votre domicile, 

sans franchise kilométrique.

 �Votre mobilité est assurée. 

Vous pouvez aussi disposer d’un 

véhicule de remplacement en cas de 

panne, d’accident ou de vol.

N’hésitez pas à demander un devis à 

votre Conseiller Assurance*

 �Votre véhicule assuré immédiatement 

sans démarche supplémentaire. 

Chez votre Distributeur, votre Conseiller 

Assurance*, pourra réaliser à votre 

demande, un devis d’assurance. Il sera 

également en mesure de vous faire 

signer votre contrat et surtout de vous 

remettre votre attestation d’assurance.

 �Vous bénéficiez de garanties complètes 

et solides adaptées à vos besoins. 

Par exemple, la garantie dommages 

corporels du conducteur est  

systématiquement incluse dans 

votre contrat d’assurance.

 �Vous pouvez choisir le montant de votre 

franchise. 

Votre Conseiller Assurance* vous 

proposera différents niveaux de 

franchise en fonction de la prime que 

vous souhaitez payer.

 �Vous pouvez ajouter des garanties 

supplémentaires si vous le souhaitez. 

Notre offre assurance automobile 

comporte des options pour compléter 

votre garantie comme par exemple  

l’assurance du contenu professionnel,  

des accessoires de votre véhicule ou des 

éventuels aménagements professionnels.


